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LOI ORGANIQUE N° 91-001 du 21· Janvier
,.1991'

portant additif' à la Loi Organique
N° 90-027 du 12 Octobre 1990 portant
organisation du Haut Conseil de la
République.

LE HAUT CONSEIL DE LA REPUBLIQUE a adopté

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi Organique dont la
teneùr puit.

TITRE ~N~QUE

DU CONTROLE DE L'EXECUTION DU BUDGET DU HAUT CONSEIL DE LA

REPUBLIQUE

Artic~~ 1er. - Le contrOle a posteriori dé '11 exécution du Budge-t ',du. . ,- .'

Haut Conseil de la République est effectué par une Commission
composée comme suit:

Prési<!~ : Un Représentant du Président de la Cour Supr@me....
....... '-.- ~....

- ~ • • ~ • _9 ••• _ ••. ' ••

r.1embres : - Un Représentant du Président de la République
- Un Représentant du Président du Haut Conseil de la

République ou de l'organe en tenant lieu.

Article 2.- La Commission dépose son rapport au Président du Haut
Conseil de la République ou au Président de l'organe en tenant lieu
qui en délivre copie au Président de la République et au Président de
la Cour Suprême.
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Articl~.l..!..- La présente Loi complète les dispositions de la. Loi Organi
que Ne). 90-927 du 12:)Octobre, 1990 portant organisation du Haut Conseil
de la Répub}iquê..,etsera.:promulguée pei: la procédure d'urgence.. :. ,. . ~. ~.' - ' .

Fait à COTONOU, le 21 Janvier 1991

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,

...

Pour le Premier Ministre, Chef d~ /
Gouvernement absent, le Ministre
de l'Intérieur, de la Sécuri~
Pub~que et de ,l'Administration
'1Îerritoriale -chargé :.de l'intéritr" /
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f\1athieu KEREKOU

Le Ministre des Finances,
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